
C H A R T E  D U  R A N D O N N E U R  É Q U E S T R E  E N  C H A M P A G N E

Je respecte mon cheval
· Je monte ou j’attèle un cheval en bonne santé, sans blessure, adapté à mon niveau et à l’effort demandé.

· J’utilise un harnachement qui convient à ce cheval et à l’activité prévue.

· Pour voyager loin, je ménage ma monture en gérant son allure selon sa condition physique, la nature du terrain et le relief.

· Je prévois sur mon parcours suffisamment de points d’eau pour que mon cheval s’abreuve et, lorsque je pars longtemps, j’emporte pour lui

une nourriture adaptée à l’effort qu’il va fournir.

· Je descends de ma monture lorsqu’il y a un danger ou une difficulté quelconque.
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La dernière édition de ce mois-
ci :

Je respecte la nature et les espaces que je traverse
· J’apprends à connaître la faune, la flore, la géologie et les sites rencontrés sur mon parcours

· Les seuls souvenirs que je prends de ma randonnée sont des photos. J’évite toute cueillette : ce n’est pas parce qu’une espèce végétale est

abondante ici qu’elle n’est pas rare ailleurs.

· Pour éviter que mon cheval piétine des espèces sauvages ou cultivées et qu’il provoque l’érosion des sols fragiles, je ne sors pas des chemins

et sentiers, je ne traverse ni les cultures ni les plantations.

· Je ne me balade pas entre les routes des vignes, ce sont des propriétés privées.

· Je n’effraie pas les animaux en pâture et je referme derrière moi les barrières que j’ai ouvertes.

· Je ne jette rien, je ne laisse derrière moi que la trace des pas de mon cheval.

· Je n’allume pas de feux.

· Je signale les anomalies rencontrées sur mon parcours comme les départs de feux, les animaux errants, les éboulements ou les décharges

sauvages sur le site : https://sentinelles.sportsdenature.fr/ et je spécifie bien l'activité "équitation".

· Si je prévois de bivouaquer, je me renseigne au préalable sur les zones de bivouac autorisées.

Je respecte le travail des agriculteurs, des viticulteurs et les
autres utilisateurs de l’espace naturel
· Je suis particulièrement vigilant quand je croise des engins agricoles et viticoles

· Je reste attentif aux informations de traitement placées en bordure de parcelles

· Je suis courtois avec toutes les personnes rencontrées sur mon parcours.

· Quand je croise d’autres randonneurs à pied, à vélo ou à cheval, je ralentis l’allure, je prends mes distances et annonce mon arrivée par un

«bonjour ».

· Je suis vigilant quand je croise des engins agricoles.

· Dans les hébergements dans lesquels je suis accueilli je prends soin de respecter la tranquillité des autres clients et de ne pas salir ou

détériorer les locaux mis à ma disposition.

· En période de chasse, je suis vigilant et j’évite les zones de battue. Pour connaître les dates et lieux de chasse je peux contacter la Fédération

Départementale de la Chasse au 03 26 65 17 85 ou par mail à l’adresse suivante fdc51@chasseurdefrance.com ou bien les mairies des villages

que vous allez traverser.

Je suis prévoyant
· Je favorise les parcours équestres reconnus et proposés par Epernay Agglo Champagne (cf. ID. Vizit et cirkwi)

· Je choisis un équipement qui garantit ma sécurité. Lors des portions de route, je respecte le code de la route et je fais attention à rester

visible (gilet jaune si nécessaire).

· Je m’équipe d’une tenue vestimentaire sécurisante et adaptée à la météo parfois capricieuse.

· J’informe un tiers de mon départ et des grandes lignes de mon itinéraire.

· J’emporte toujours dans mes sacoches :

         * Une trousse de premiers secours humains et équins,

         * Un couteau et une lampe de poche,

          * Un cure pieds en promenade et un nécessaire de maréchalerie en randonnée,

          * Un peu de monnaie et un téléphone portable.

· Je reste visible par tous temps et à toute heure en m’habillant de couleurs claires et en portant des bandes réfléchissantes de nuit.

Sources : Charte Ethique du randonneur sur la Route Européenne d’Artagnan & Charte Ethique du
cavalier et meneur de pleine nature de la FFE et du CNTE.


